
 

Clermont-Ferrand, le 11 janvier 2023. Ne pas jeter sur la voie publique. 

La CGT propose une autre réforme :  
• retour à un départ à 60 ans, 
• pension minimum au niveau du SMIC à 2 000€, 
• prise en compte des années d’études, … 
 
Comment ? En allant chercher de nouveaux financements :  
• fin des exonérations de cotisations, 
• hausse du taux de cotisation, 
• égalité professionnelle femmes-hommes, ... 

Financer de bonnes retraites par répartition et à prestations définies, c’est possible !  

Les propositions de la CGT : 

 ● Modifier la répartition des richesses :  

 

 

 

 

 

 

 ● S :  

 

7,4 % en 2022 = 

+10 milliards  d'euros 

Augmentation   des salaires de 3,5 %  
 

+6 milliards d'euros  

 

+6 milliards d'euros 

 

+5,5 milliards d'euros 

La suppression des exonérations de 
cotisations patronale permettrait de 
dégager pour les caisses de retraite =  

+20 milliards d'euros  

 

+10 milliards d'euros 

 

+10 milliards d'euros 

 

+1 à 2 milliards d'euros 

Pour toutes ces raisons et pour défendre notre système de retraites 
contre celles et ceux qui veulent le fragiliser, l'Union Départementale CGT 

du Puy de Dôme appelle à une première journée de grève massive ! 
MANIFESTATION JEUDI 19 JANVIER A CLERMONT-FERRAND 

A partir de 10H00 PLACE DU 1er MAI  

Une majorité contre la régression sociale ! 

Pour construire la mobilisation contre la baisse des droits du système 
universel de retraite par répartition, nous pouvons compter sur l’opi-
nion publique. En effet, une majorité de français∙es a bien compris 
les conséquences du projet et refuse toute nouvelle régression so-
ciale. Les sondages d’opinion soulignent que ce refus touche toutes 
les générations et catégories professionnelles. Alors, salarié∙es du 
privé et du public, jeunes et retraité∙es, privé∙es d’emploi : tous∙tes 
concerné∙es, tous∙tes mobilisé∙es !  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

19 JANVIER 2023                                                                                                                                      
Imposons par la grève reconductible                                

le retrait immédiat de la 
contreréforme des retraites 

Le gouvernement a présenté les grandes lignes du projet 
de contreréforme des retraites : un programme de 
régression sociale inacceptable. La réforme prévoit de 
repousser l’âge légal de départ à la retraite pour atteindre 
64 ans en 2030. Sur les régimes spéciaux, la première 
ministre a annoncé que « la plupart des régimes spéciaux 
de retraite existants » allaient être « fermés ». Ce projet 
de contreréforme des retraites prévoit d’accélérer 
l’allongement de durée de cotisations, avançant à 2027 
l’exigence de quarante-trois années de cotisations pour 
une pension à taux plein au lieu de 2035. Cette 
contreréforme maintient toutefois l’âge de 67 ans pour 
partir à la retraite sans décote, quelle que soit la durée de 
cotisations. 

Après les réformes scélérates de l’assurance chômage et 
les attaques en règle contre les droits des privés 
d’emploi, Macron, son gouvernement et les patrons 
entendent maintenant nous priver d’un droit 
fondamental, celui de partir en retraite en bonne santé et 
de bénéficier d’une pension à la hauteur des besoins de 
celles et ceux qui ont travaillé et produit des richesses 
pendant 42 ans. Face à cette attaque de classe, la CGT 
Loiret appelle l’ensemble des salarié.e.s et de la 
population à s’engager dans la durée dans les 
mobilisations, par la grève et les manifestations, pour 
gagner le retrait de cette contreréforme.  

 

 

 
 

Grève et manifestations dans 
tout le Loiret 
Orléans, 10H30, Cathédrale                                               
Montargis, 10H30, place du Pâtis                                                  
Gien, 10H00, place Jean Jaurès                                                    
Pithiviers, 10H30, sous-préfecture                                   
Beaugency, 10H30, parking des chaussées 

Objectif caché du gouvernement, 
de Macron et des patrons :                    

Baisser le niveau général des 
pensions de retraite 

Principe de cette contreréforme : Imposer à celles 
et ceux qui gagnent des salaires de misère de financer 
les cadeaux financiers faits aux patrons. Dernier 
exemple en date, la poursuite en 2023 de la baisse de 
l’impôt de production qui  représente pas moins de 7 
milliards par an en moins sur le budget de l’état. 

 

 

Leur réforme pour Quand ? 
- 23 janvier : sur la table du conseil des ministres
-  Début février : examen à l’Assemblée nationale 
- 1er Septembre 2023 : c’est la date d’application 

annoncée

Grève et Manifestations dans toute 
la Haute Savoie 
Le 31 Janvier 

14 H - Préfecture - ANNECY

Manifs et grèves contre la réforme : une mobilisation à taux plein 
la plus forte mobilisation depuis 2017.  

quelque 200 manifestations ont rassemblé jeudi plus de deux 
millions de personnes dans toute la France

TOUTES ET TOUS PÉNALISÉ·ES  
Avec la réforme du gouvernement, l’ensemble des 
salarié·es vont devoir travailler plus longtemps :  
• l’âge d’ouverture des droits sera augmenté de 
trois mois chaque année à partir de la génération 
1961. Il ne sera plus possible de partir avant 64 ans 
pour celles et ceux nés après 1968  
• il faudra un trimestre de cotisation de plus chaque 
année pour avoir une carrière complète. Les 43 
annuités de cotisation s’appliqueront dès la 
génération 1963  
• les départs anticipés pour pénibilité, carrières 

longues ou régimes spéciaux seront reportés d’au 
moins deux ans.  

TRAVAILLER PLUS POUR GAGNER MOINS  
Cette réforme va encore faire chuter le niveau des 
pensions. À 60 ans, un·e actif·ve sur deux seule- 
ment est encore en activité, que ce soit à temps 
partiel ou à temps complet! Avec la réforme, en- 
core plus de salarié·es seront contraint·es de partir  
avec une carrière incomplète et après des années 
de précarité, notamment les femmes. La réforme va 
donc encore accentuer les inégalités entre les 
femmes et les hommes!  

1 200 EUROS POUR LES PETITES PENSIONS, UNE 
AVANCÉE, VRAIMENT ?  

La revalorisation du minimum retraite à 85 % du 
Smic (1 200 euros) est prévue par la loi depuis... 
2003! Le gouvernement met donc enfin en œuvre 
une mesure déjà prévue, en oubliant de préciser que 
ce sera conditionné au fait d’avoir une carrière 
complète, sachant que le nombre  
d’annuités de cotisations va augmenter. Pour les 80 
% des retraité·es qui ont une pension de moins de 
1000 euros sans avoir de carrière complète, 
majoritairement des femmes, cette mesure ne 
changera rien !  

Le 20 Janvier 2023

https://c.ledauphine.com/social/2023/01/19/reforme-des-retraites-une-greve-qui-s-annonce-tres-suivie-ce-jeudi
https://c.ledauphine.com/social/2023/01/19/reforme-des-retraites-une-greve-qui-s-annonce-tres-suivie-ce-jeudi
https://c.ledauphine.com/social/2023/01/19/reforme-des-retraites-une-greve-qui-s-annonce-tres-suivie-ce-jeudi



